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MANDATAIRE 2026-2027 : 

CAS N° 2 : Pas de changement de mandataire  

l’année N+1 

 
 

Un.e seul.e mandataire par coopérative. 
 

Ne pas oublier : 

 
1 – d’établir obligatoirement le CRF et le CRA de l’année 2025-2026 sur RETKOOP à compter du 1er 

septembre 2026, avec le document « Procédure : Enregistrement des CRA et CRF ». 

IMPORTANT : il faut imprimer et archiver les CRA et CRF ainsi que le cahier de comptabilité 2025-
2026, une fois les comptes validés par l’OCCE 77. 
 
 

2 – pour l’année 2026-2027 : 

 Se connecter et compléter l’adhésion  
 

 
 

 Puis imprimer TOUS les documents du bouton « Engagement du mandataire » (fiche 
annuelle, engagement du mandataire, procuration bancaire et signatures des enseignant.es de 

l’école) 
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 Envoyer tous ces documents, ainsi que ceux pour le CRF avec une copie lisible de la carte 
d’identité recto-verso ou du passeport à l’OCCE 77 avant le 30 septembre 2026  

Obligatoirement par mail à secretaire-comptable.occe77@occe.coop 

 

Nous effectuerons un prélèvement  

du montant de la cotisation à l’OCCE 77 et de l’assurance :  

Merci de ne pas envoyer de chèque. 
 

 Une fois l’adhésion validée par l’OCCE 77, il sera possible via RETKOOP d’imprimer l’attestation 
d’adhésion, le certificat d’assurance, les cartes d’adhérents, ... 
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